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Création d'un tarif préférentiel à la piscine aquarive le dimanche dans le cadre de l'offre 

combinée 'Bus + Piscine' 

__________ 

 
Il est proposé d’adopter un tarif préférentiel pour l’accès à la piscine Aquarive le 

dimanche, à tout usager présentant un titre de transport bus QUB spécifique et valide, 

mettant ainsi en valeur la mesure de gratuité du transport combinée à la visibilité de 

l’équipement. 

*** 

 

Les tarifs principaux à l’unité de l’entrée à la piscine Aquarive sont les suivants : 

 

- Plein tarif : 6,20 € ; 

- Moins de 18 ans et tarif réduit (scolaires, étudiants, allocataires RSA, 

demandeurs d’emploi) : 5,50 € ; 

- Moins de 4 ans : gratuit. 

 

*** 

 

Dans le cadre de l’actualisation tarifaire des prestations aux usagers, après avoir 

délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’adopter le 

tarif de l’année scolaire 2018/2019 ci-dessous. 

 

Ce tarif de 5 € pour une offre combinée bus + transport sera appliqué à compter du 

1er avril 2019, le dimanche à Aquarive, à tout usager présentant une contremarque du réseau 

QUB avec une mention spécifique et valable en date du jour. Les usagers bénéficiant, via un 

abonnement, une carte ou une gratuité, d’un tarif inférieur au tarif de l’offre combinée « bus + 

piscine », en conservent évidemment le bénéfice. 

 

PRESTATIONS 
PISCINE AQUARIVE   

Tarifs 2018 / 2019   

application au 1er avril 2019   

proposition  
2018 2019 

Observations  

BILLETS A L'UNITE     

entrée tarif réduit offre combinée bus + piscine 
(conditionnée par la présentation d’un titre de transport QUB 
spécifique et valide) 

                                                       
5,00 €  

création de tarif valable le 
dimanche uniquement 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 12/03/2019 

- la transmission au contrôle de légalité le : 12/03/2019 

(accusé de réception du  12/03/2019) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


